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La Fondation Re-Borne 
La Fondation Re-Borne est une Fondation d’intérêt public créée dans le cadre de la célébration du bicentenaire de 
l’entrée de Genève dans la Confédération suisse. Son but premier était de permettre la restauration des bornes de la 
frontière nationale du canton de Genève (projet Re-Borne). Elle a été financée entièrement par des dons et les 
sommes collectées ont été investies exclusivement au profit du projet Re-Borne. L’ensemble du Conseil de Fondation 
est bénévole. 
 
En mars 2018, la Fondation Re-Borne a étendu ses activités de restauration aux bornes situées à la limite entre les 
cantons de Genève et de Vaud. 
 
Aujourd’hui, la Fondation Re-Borne propose le parrainage des bornes situées sur la frontière nationale de la 
République et Canton de Neuchâtel avec le même objectif : restaurer les bornes-frontières qui le nécessitent. 

Les Partenaires 
Les partenaires historiques de la Fondation Re-Borne sont l’association GE200.CH, créée dans le cadre de la 
célébration du bicentenaire de l’entrée de Genève dans la Confédération suisse, et les Rentes Genevoises. De plus, 
la Fondation bénéficie du soutien de l’Office fédéral de topographie swisstopo et de l’Institut national de l’information 
géographique et forestière (France). 

 
L’Association GE200.CH a été constituée dans un élan commun par la République et canton de Genève, la Ville de 
Genève et l’Association des communes genevoises pour organiser la célébration du bicentenaire de l’entrée de 
Genève dans la Confédération suisse. Créée pour fédérer les énergies, sa mission était de faire de ce pan d’histoire 
un événement majeur qui restera dans les mémoires de Genève. 

 
Les Rentes Genevoises sont depuis plus de 160 ans au service de la communauté genevoise. Leur promesse est 
unique : elles sécurisent tout patrimoine financier qui leur est confié. 
 
Etablissement genevois par excellence, il est naturel que les Rentes Genevoises s’impliquent et participent à des 
projets qui valorisent le patrimoine du Canton. En tant que partenaire exclusif de la Fondation Re-Borne, les Rentes 
Genevoises sont heureuses d’associer la population à un projet rassembleur qui vise à pérenniser ce patrimoine de 
l’Histoire que sont les bornes-frontières. 

 
La Fondation Re-Borne a apporté également son soutien aux autorités des cantons de Genève et de Vaud pour leur 
projet de restauration des bornes situées à la limite des deux cantons en 2018. 

 
La Fondation Re-Borne apporte maintenant son soutien et son expertise aux autorités neuchâteloises pour leur projet 
de restauration des bornes de la frontière nationale de la République et Canton de Neuchâtel. 
  



 

Le Parrainage d’une borne-frontière : site internet www.re-borne.ch  

 
Les 201 bornes sur la frontière nationale de la République et Canton de Neuchâtel 

Parrainer une borne-frontière pour soi-même 

 
Formulaire de parrainage de la borne NE_46 
  

http://www.re-borne.ch/


 

Offrir le parrainage d’une borne-frontière en cadeau 

 
Le formulaire de parrainage de la borne NE_46 pour l’offrir en cadeau 

Les différentes possibilités de parrainage 
• Personnellement, pour la marraine ou le parrain 
• Comme cadeau pour un membre de sa famille, un(e) ami(e) ou pour sa société 
 
• Le parrainage peut être confidentiel 

Le prénom et le nom, respectivement la raison sociale, ne sont pas publiés sur le site de la Fondation Re-Borne 
• Le parrainage peut être public 

Le prénom et le nom, respectivement la raison sociale, sont publiés sur le site de la Fondation Re-Borne 

Le processus de parrainage 
• La future marraine ou le futur parrain rempli le formulaire de parrainage de la borne-frontière choisie 
• Dès réception du formulaire de parrainage, un mail de confirmation est envoyé avec l’ensemble des informations saisies 
• Un courrier et un bulletin de versement sont envoyés pour paiement du montant du parrainage 
• Dès réception du versement, la Fondation émet un Certificat officiel de parrainage mentionnant le prénom et le nom du parrain 

ainsi que les références complètes de la borne parrainée 

Le prix d'un parrainage 
• Cheville CHF 50.- 
• Borne simple CHF 100.- 
• Borne à caractère historique marqué CHF 200.- 
• Borne dite "remarquable" CHF 5'000.- 
 
La totalité des montants récoltés par les parrainages est dédiée à l'opération de restauration des bornes frontière. 
 
 
  



 

Certificat officiel de parrainage 

 
Exemple du Certificat de parrainage de la Borne n° NE_46 
 


